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Montage du dossier 
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Signature de 
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VOUS ÊTES 
PROPRIÉTAIRE

Attestation de dépôt de prêt

Signature du 
compromis 

Obtention de 
l’offre de prêt

Signature chez 
le notaire

Délai de rétractation de 7 jours maximum 
(loi SRU Solidarité et Renouvellement Urbain)

45 jours de délai pour lever les conditions suspensives
(Délai max. pour l’obtention d’un accord de prêt)

30 jours de maintien par la banque des 
conditions liées au prêt immobilier

Délai de réflexion de 10 jours 
minimum (loi Scrinever)

(1) L’accord de principe est donné sous réserve de la véracité des éléments communiqués par l'emprunteur, confirmée par les justificatifs ;  de l’accord de l’assurance groupe ou d’une délégation d’assurance ; de l’accord de garantie si le 
dossier est garanti par un organisme de cautionnement (il est valable de 7 à 15 jours selon les banques).

(2) L’offre de prêt est un document juridique, défini par le droit bancaire qui récapitule et qui régit les obligations du prêteur et de l’emprunteur (montant, taux ,durée, assurance, modalités de remboursement, obligations et interdictions 
réciproques). Le délai de réflexion légal (10 jours) démarre à la réception de l’offre par le prospect. 

LA VIE DE VOTRE CRÉDIT IMMOBILIER


